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A   les conditions et modalités de cette sub-
vention seront établies dans une entente à intervenir entre 
le ministre de la Famille et la Fondation Dr Julien, laquelle 
sera substantiellement conforme au projet d’entente joint à 
la recommandation ministérielle du présent décret;

A  , en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

I   , en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Famille :

Q  le ministre de la Famille soit autorisé à octroyer 
une subvention d’un montant maximal de 21 000 000 $ 
à la Fondation Dr Julien au cours des exercices fi nan-
ciers 2020-2021 à 2022-2023, soit 7 000 000 $ au cours 
de chacun de ces exercices fi nanciers, pour soutenir la 
pédiatrie sociale en communauté afi n d’améliorer la qua-
lité de vie des enfants provenant de milieux défavorisés 
et de contribuer à l’égalité des chances;

Q  cette subvention soit octroyée selon les condi-
tions et modalités qui seront établies dans une entente à 
intervenir entre le ministre de la Famille et la Fondation 
Dr Julien, laquelle sera substantiellement conforme au 
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

72950

Gouvernement du Québec

Décret 769-2020, 8 juillet 2020
C  l’octroi à la Société des établissements 
de plein air du Québec d’une aide financière de 
60 000 000 $ sous forme de remboursement d’emprunt, 
à laquelle s’ajouteront les intérêts, y compris les frais 
d’émission et les frais de gestion du ou des emprunts à 
long terme, incluant tout refinancement requis, afin de 
mettre en valeur le patrimoine bâti

A  , en vertu du paragraphe 1° du 
premier alinéa de l’article 18 de la Loi sur la Société des 
établissements de plein air du Québec (chapitre S-13.01), 
la Société a pour objet d’administrer, d’exploiter et de 
développer, seule ou avec d’autres, les équipements, les 
immeubles ou les territoires à vocation récréative ou 
touristique qui lui sont transférés en vertu de cette loi;

A  , en vertu du paragraphe 3° du 
premier alinéa de l’article 18 de cette loi, la Société a 
pour objet d’exploiter, dans les conditions prévues à 
la Loi sur les parcs (chapitre P-9), à la Loi sur le parc 
marin du Saguenay-Saint-Laurent (chapitre P-8.1) ou 
à la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la 
faune (chapitre C-61.1), de même que dans le respect des 
politiques établies, selon la matière visée, par le ministre 
du Développement durable, de l’Environnement et des 
Parcs ou par le ministre des Ressources naturelles et de 
la Faune, les parcs situés au sud du territoire visé à la Loi 
sur les droits de chasse et de pêche dans les territoires de 
la Baie James et du Nouveau-Québec (chapitre D-13.1) et 
des réserves fauniques; les frais de gestion, calculés selon 
la méthode fi xée par le gouvernement, sont supportés par 
celui-ci dans la mesure qu’il détermine;

A   le Plan budgétaire du Québec de 
mars 2020 prévoit des investissements additionnels de 
60 000 000 $ au cours des cinq prochaines années afi n 
de mettre en valeur le patrimoine bâti des établissements 
de la Société des établissements de plein air du Québec;

A  , en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 15 de la Loi sur le ministère des Ressources naturelles 
et de la Faune (chapitre M-25.2), le ministre des Forêts, de 
la Faune et des Parcs peut, pour l’exercice de ses fonctions, 
accorder des subventions;

A  ’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Forêts, de la Faune et des Parcs à octroyer à la Société des 
établissements de plein air du Québec une aide fi nancière 
de 60 000 000 $ sous forme de remboursement d’emprunt, 
à laquelle s’ajouteront les intérêts, y compris les frais 
d’émission et les frais de gestion du ou des emprunts à 
long terme, incluant tout refi nancement requis, contrac-
tés pour un terme maximal d’amortissement de 20 ans, 
à être réalisés par la Société des établissements de plein 
air du Québec auprès du ministre des Finances, à titre de 
responsable du Fonds de fi nancement, afi n de mettre en 
valeur le patrimoine bâti;

A  , en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

I   , en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs :

Q  le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs soit 
autorisé à octroyer à la Société des établissements de plein 
air du Québec une aide fi nancière de 60 000 000 $ sous 
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forme de remboursement d’emprunt, à laquelle s’ajoute-
ront les intérêts, y compris les frais d’émission et les frais 
de gestion du ou des emprunts à long terme, incluant tout 
refi nancement requis, contractés pour un terme maximal 
d’amortissement de 20 ans, à être réalisés par la Société 
des établissements de plein air du Québec auprès du 
ministre des Finances, à titre de responsable du Fonds de 
fi nancement, afi n de mettre en valeur le patrimoine bâti.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

72953

Gouvernement du Québec

Décret 771-2020, 8 juillet 2020
C  le renouvellement de la désignation 
de monsieur Hervé Deschênes comme président du 
Conseil Cris-Québec sur la foresterie

A   le gouvernement du Québec et le Grand 
conseil des Cris ont conclu le 7 février 2002 l’Entente 
concernant une nouvelle relation entre le gouvernement 
du Québec et les Cris du Québec approuvée par le gouver-
nement par le décret numéro 289-2002 du 20 mars 2002;

A   l’article 3.15 de cette entente prévoit 
notamment la création du Conseil Cris-Québec sur la 
foresterie;

A   les articles 3.16 et 3.17 de cette entente 
prévoit notamment que le président du Conseil Cris-
Québec sur la foresterie est désigné par le gouvernement 
du Québec sur recommandation du ministre des Forêts, de 
la Faune et des Parcs, après consultation du Gouvernement 
de la nation crie;

A   l’article 3.20 de cette entente pré-
voit notamment que le président est désigné pour un 
mandat d’une durée déterminée n’excédant pas trois ans, 
que son mandat ne peut être reconduit à moins que le 
Gouvernement de la nation crie et le gouvernement du 
Québec en conviennent autrement et qu’à la fi n de son 
mandat, il demeure en poste jusqu’à la nomination de son 
successeur;

A   l’article 3.49 de cette entente prévoit 
notamment que la rémunération et les dépenses du pré-
sident du Conseil Cris-Québec sur la foresterie sont assu-
mées par le gouvernement du Québec;

A   monsieur Hervé Deschênes a été désigné 
président du Conseil Cris-Québec sur la foresterie par le 
décret numéro 748-2016 du 17 août 2016, que son mandat 
est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

A   la consultation requise a été eff ectuée;

I   , en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs :

Q  monsieur Hervé Deschênes, ingénieur forestier, 
soit désigné de nouveau président du Conseil Cris-Québec 
sur la foresterie pour un mandat d’un an à compter des 
présentes;

Q ’à titre de président du Conseil Cris-Québec sur la 
foresterie, monsieur Hervé Deschênes exerce ses fonctions 
à temps partiel pour un maximum de 200 jours par année;

Q ’à compter de la date de son engagement, monsieur 
Hervé Deschênes reçoive des honoraires de 664 $ par jour 
ou de 332 $ par demi-journée de travail;

Q  ces honoraires soient majorés du même pourcen-
tage de majoration des échelles de traitement des cadres 
de la fonction publique, aux mêmes dates;

Q  monsieur Hervé Deschênes soit remboursé, sur 
présentation de pièces justifi catives, des dépenses occa-
sionnées par l’exercice de ses fonctions jusqu’à concur-
rence d’un montant annuel de 1 150 $ conformément aux 
Règles concernant la rémunération et les autres conditions 
de travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps 
plein adoptées par le gouvernement par le décret numéro 
450-2007 du 20 juin 2007 et les modifi cations qui y ont 
été ou qui pourront y être apportées;

Q  monsieur Hervé Deschênes soit remboursé des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de 
ses fonctions conformément aux Règles sur les frais de 
déplacement des présidents, vice-présidents et membres 
d’organismes gouvernementaux adoptées par le gouver-
nement par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 
1983 et les modifi cations qui y ont été ou qui pourront y 
être apportées.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

72955


	droits2: 


